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COMPTE RENDU 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS MASCULINS  

 
Lorsqu’ un club se trouve amené à solliciter un changement de date, d’horaire ou une inversion de match, la 
demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été formulée, via FOOTCLUBS, quinze (15) jours 
au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord du club adverse. Le défaut de réponse du 
club adverse, dans un délai de sept jours calendaires, sera assimilé à un accord de ce dernier. 
 
REPLANNIFICATION DES RENCONTRES :  

Nous vous rappelons que les modifications de dates, d’horaires et de lieux des rencontres sont fréquentes. 
Afin d’éviter toute confusion, nous vous demandons de bien vouloir vérifier régulièrement les mises à jour 
sur Footclub, qui reste la source officielle des informations concernant vos matchs. Merci pour votre 
vigilance et votre coopération. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 

ATTENTION FIN DE LA PERMANENCE HIVERNALE 
 

LA PERMANENCE HIVERNALE AURA LIEU JUSQU’AU SAMEDI 29 MARS 2025 INCLUS : 
 
RAPPEL PROCEDURE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas d’arrêté municipal ou forfait 
• Jusqu’au samedi 12 h, l’arrêté municipal ou forfait devra être transmis uniquement sur l’adresse : 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
• Après le samedi 12 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
Rappel : Règlement en cas d’arrêté municipal en Coupe et Championnat « Phase Aller », Seniors Masculins, 
Féminines, Jeunes : 
 
A) Si le terrain est indisponible ou déclaré impraticable avant le vendredi 16 heures : 
1) Terrain de repli, 
2) Faute de terrain de repli, le match est inversé : il aura lieu chez l’adversaire à la date prévue, 
3) Si le terrain de ce dernier est également indisponible ou impraticable, la rencontre sera fixée à une autre 
date, par la commission compétente, sur le terrain prévu initialement. 
 
B) Si le terrain est déclaré impraticable par l’arbitre avant le coup d’envoi : la rencontre sera fixée à une 
autre date par la commission compétente, sur le terrain prévu initialement. 
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COMMISSION TECHNIQUE 

Vous trouverez ci-après, la déclaration d’encadrement, les équivalences avec le règlement du Statut des 
Educateurs. 

Chaque club de D1 et de D2 ainsi que tous les clubs possédant des équipes de jeunes ou de très jeunes 
doivent OBLIGATOIREMENT compléter cette déclaration. 

La date butoir de renvoi de cette dernière est prévue pour le vendredi 28 mars prochain au secrétariat du 
District, délai de rigueur, 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
 
PLANNING FEMININ U14F/U16 RECTIFIE AU 25/03/2025 : voir ci-après  
 
En raison du report du match de Coupe U14F/U16F LALBENQUE FONTANES – BIARS BRETENOUX 
non joué le 22 mars dernier pour cause d’intempéries, le planning de cette catégorie a dû être modifié. 
Veuillez en prendre connaissance en page suivante. 
 
La rencontre LALBENQUE/FONTANES – BIARS BRETENOUX comptant pour le 2nd tour de la Coupe du 
Lot U14F/U16F est donc reporté au SAMEDI 29 MARS 2025 à 15 heures sur le terrain de 
LALBENQUE. 
 
Ainsi, le 3ème tour de la Coupe du Lot U14F/U16F, initialement prévu le 29 mars 2025 est déplacé au 
SAMEDI 5 AVRIL 2025.  
Les ½ Finales, initialement prévues le 05 avril, sont fixées au SAMEDI 17 MAI 2025 et la Finale le 
SAMEDI 31 MAI. 
 
Concernant le championnat U14F-U16F : 
La rencontre GCLS – GHCS (J5) initialement prévue le 07/12/24, reportée au 22/02/25, puis de nouveau 
reportée au 05/025, se jouera donc le samedi 26 avril à 15 heures à Cazals. 
 



 
 
 

13 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

14 
 
 
 
 
 
 

COUPE DU LOT U17 : 
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RAPPEL COUPE DU LOT U15 : 
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CHALLENGE FUTSAL U15 : 
 

Challenge FUTSAL U15 
 

   
 

    

LES EQUIPES QUALIFIEES POUR LA FINALE DU 26 AVRIL A LACAPELLE MARIVAL RDV 14H 
 

 

      
 

RAPPEL : Limite 1 équipe par club, possibilité de repêcher le meilleur 2ème lors de la Finale. 
 

 

      
 

EQUIPES POINTS DIFF   

FC LALBENQUE/FONT 1 15 10   
 

GCPVDO 1 12 11   
 

GCLEM 1 11 9   
 

VRF/FCHQ 1 9 16   
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FINALE PITCH U13 : 
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PLATEAUX DE U13-U11-U9-U7 : 
 
Dans le cas d’un effectif réduit, la Commission des Jeunes souhaite préciser que vous devez marquer sur la 
feuille de plateau, le nom de la personne (éducateur, parent volontaire) qui a réalisé la touche (à préciser sur 
les lignes qui restent disponibles). 
 
 
CALENDRIER U7 RECTIFIE AU 25/03/2025 : 
 
Le nouveau calendrier U7 a été transmis ce jour par mail, à tous les clubs. 
 
Les modifications apportées concernent : 
. la journée annulée pour cause d’intempéries du 22 mars 2025 et REPORTEE au SAMEDI 17 MAI 2025 
(même configuration de terrains et d’horaire), 
 
. le plateau du 24 mai 2025, initialement prévu à Catus sera organisé par le club de LALBENQUE/ 
FONTANES à Lalbenque (équipes concernées : BEGOUX 1 et 2 ; LACAPELLE FOOT 1 ; US 3C CATUS 
1 et LALBENQUE FONTANES 1 et 2) – Motif : terrain de Catus indisponible. 
 
 
AMENDES FEUILLES DE PLATEAUX/FEUILLES DE MATCHS : 

La Commission des Jeunes souhaite attirer votre attention sur une problématique récurrente concernant les 
amendes administratives. En effet, elles sont souvent dues au fait que plusieurs éléments obligatoires ne sont 
pas respectés ou sont manquants (catégorie, date...). 

Il est donc essentiel de bien prendre en compte toutes ces obligations afin d’éviter des amendes coûteuses.  

Ces règles ont été mises en place afin de garantir le bon fonctionnement des équipes et la sécurité de tous les 
acteurs.  

Aussi, nous vous encourageons à vérifier systématiquement que toutes les formalités et conditions soient 
remplies sur ces documents officiels, avant d’être retournés au District. 
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ESPRIT SPORTIF U17 ET U15 – PHASE 2 : 
 
Les questionnaires/réponses transmis aux clubs par courriel, le 12 février dernier, devront être complétés 
puis retournés à la fin de chaque championnat phase 2 (après le 17/05/2025 pour les U17 et après le 
07/06/2025 pour les U15). 
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REPORT JOURNEE FESTIVE U11 : 
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TECHNIQUE : 
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FORMATIONS : 
 
Le District du Lot organisera des formations d’éducateur CFI (Certificats Fédéraux d’Initiateur/Initiatrice) : 
 
CFI U14-U19 : les dimanches 9 et 30 mars 2025 à St Germain 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2008) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 

 SEGALA FOOT : les 19, 20 et 21 avril 2025 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, 
U13, U15 et U14F/U16F. 

 BIARS BRETENOUX : le 26 avril 2025 – Terrain de Biars – Catégories : U7 et U9 – sous réserve 
de transmission du document demandé : le règlement sportif.  

 BOURIANE : les 31/05/2025 et 01/06/2025 – Terrain les Vitarelles à Gourdon – Catégories : 
U7/U9/U11 et U13/U13F. 

 LA FORTUNIERE : le 1er mai 2025 à Labastide Murat - Catégories : U17, séniors et vétérans. 
 HAUT CELE : le 7/06/2025 – Terrain de Bagnac s/ Célé – Catégories : U9, U11 et U13F. 
 BIARS BRETENOUX : les 14 et 15 juin 2025 – Terrain de Biars – Catégories : U11 et U13. 
 PSV D’OLT : le 28/06/2025 – Terrain de Pradines – Catégories : U11 et U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28/06/2025 – Terrain de Leyme – Catégories : U7, U9 et U11. 

 
******************* 

 
 

Une fois votre tournoi déclaré, nous vous offrons la possibilité de sa publication jusqu’à sa réalisation 
(fiche d’inscription, plaquette publicitaire) sur le site du District, en page d’accueil à 

« Rassemblements autorisés ». 


